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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Affaires municipales et du Logement
Formulaire 8 – Avis du secrétaire aux inspecteurs des clôtures (attestation) 
Loi sur les clôtures de bornage,                            Paragraphe 11 (8), Règl. de l'Ont. 127/14
Aux :
Soyez avisés que je désire que vous vous rendiez de nouveau sur les lieux des biens-fonds décrits ci-dessous 
à
heures, pour déterminer si la sentence rendue 
, concernant la clôture de bornage entre les biens-fonds de
soit
et des biens-fonds de
soit
a été observée par ledit
et, si vous étés convaincus que ce dernier ne s'est pas conformé à la sentence et que
ou l'occupant de son bien-fonds a dûment été
avisé conformément au paragraphe 11 (1) ou (6), que vous fassiez une attestation aux termes de l'article 12 de la Loi sur les clôtures de bornage.
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Formulaire 8 – Avis du secrétaire aux inspecteurs des clôtures (attestation) (
Loi sur les clôtures de bornage, Paragraphe 11 (8))
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